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Sommaire 
 
Conformément au Code de l’urbanisme, le rapport de présentation se compose des 8 parties 
suivantes 
 
1.0  RESUME NON TECHNIQUE 
 
1.1 DIAGNOSTIC PROSPECTIF ET ETAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT 
 

1.1.0 Partie transversale 
� Cette partie constitue une présentation générale, transversale et synthétique 

du diagnostic, et peut être utilisée seule, les autres cahiers ci-après 
représentant un complément détaillé et thématique des questions abordées 
ici.  

� En outre, cette partie est établie dans une logique prospective afin de mieux 
mettre en évidence, avec un point de vue dynamique, les enjeux et potentiels 
territoriaux, les appuis à la réflexion pour la construction du projet. Sa 
conclusion générale s’inscrit dans cet exercice prospectif mené dans la 
démarche du SCoT.  
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